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CJUE, 18 oct. 2011, Realchemie Nederland,
Aff. C-406/09

Aff. C-406/09, Concl. P. Mengozzi

Dispositif 1 et (motif 44) : "La notion de "matière civile et commerciale", figurant à l’article 1er
du règlement n° 44/2001 (…), doit être interprétée en ce sens que ce règlement s’applique à la
reconnaissance et à l’exécution d’une décision d’une juridiction qui comporte une
condamnation au versement d’une amende [au profit d'une autorité publique, et non à la
personne privée demanderesse au procès], en vue de faire respecter une décision judiciaire
rendue en matière civile et commerciale".
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